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CONSEIL MUNICIPAL 

Compte rendu du conseil municipal du 28 novembre 2024  

En ce jeudi 28 novembre 2024 à 20h10, le conseil municipal de CHANDOLAS se réunit dans la 
salle du conseil de la commune.  

Présents : Alexandra AMIEL, Sylvie AYGLON, Éric BALMES, Véronique BONNAURE, Maxence 
BOYER, Mathias DALZON, Michel DAYRE, Stéphanie DELEUZE, Loïc DUCROS, André FORGET, 
Jean-François THIBON, Valentin THIBON. 

Absents excusés : Olivier BLOT, Éric GARREL, Julien MAGNIN. 

Pouvoirs : Olivier BLOT à Éric BALMES. 

Nomination secrétaire de séance : Loïc DUCROS 

 

Approbation du compte-rendu du précédent conseil 

Michel DAYRE faisant remarquer, sur le vote de la Délibération n°241010-05 avenant n°5 au 
marché de maîtrise d’œuvre la nécessité de préciser que Sylvie AYGLON, qui n’a pas participé 
au vote était porteuse du pouvoir de Stéphanie DELEUZE, propose de modifier le compte-rendu. 

Celui-ci énoncerait : 

"Délibération n°241010-05 avenant n°5 au marché de maîtrise d’œuvre.  

(Sylvie AYGLON, porteuse du pouvoir de Stéphanie DELEUZE, et Loïc DUCROS ne participent 
pas au vote) 

• APPROUVÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE DES MEMBRES VOTANTS (9), PRÉSENTS OU 
REPRÉSENTÉS." 

 

• Ainsi modifié, le compte rendu du conseil municipal du 10 octobre 2024 est APPROUVÉ 
À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS. 

 

1. Actualité des syndicats 

• SEBA, SICTOBA: Pas d’actualité des syndicats depuis le précédent conseil ;  

• SDE : Eclairage public, l’installation des lampes basse consommation est programmée pour fin 
février 2025. 

• ADN : La fibre arrive dans la commune : les premiers rendez-vous avec les opérateurs sont prévus 
en décembre 2024 à Maisonneuve, à partir de janvier 2025 à Chandolas.  

 

2. Finance : Budget 2024 décisions modificatives n°2 (Délibération n°241128-01) 

Modification mineure : Transfert de charges entre comptes pour 4 036,50€. 

Présentation du tableau proposé pour prévoir les virements de crédits.  

➢ Délibération n°241128-01 décisions modificatives 

• APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS. 

 

3. Convention financière – logiciel C’MAGIC 

➢ Délibération n°241128-02 autorisant le maire à signer la convention financière logiciel 
- C’MAGIC. La participation de la commune de Chandolas est de 412 €. 

• APPROUVÉ À LA MAJORITÉ ABSOLUE DES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS. 
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4. Convention d’opération sous mandat « développer le vélotourisme » (mise à jour) 

➢ Délibération n°241128-03 - Convention d’opération sous mandat « développer le 
vélotourisme » (mise à jour).  

• APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS. 

 

5. Voirie « Chemin du Serre »  

Régularisation concernant la voirie communale n°7 Chemin du Serre, acquisition pour ordre des 
parcelles E 1082 et E1085 du plan cadastral. 

➢ Le maire informe le conseil de ce que, ce jour, Monsieur et Madame CHAMPAUD, 
proposent, pour ces parcelles, un montant de 1.380,00 €. 

➢ Il est proposé à l’assemblée de maintenir le montant de 1 euro symbolique approuvé 
par la délibération n° 241010-09 du 10 octobre 2024. 

• APPROUVÉ À LA MAJORITE DES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS (10 voix 
pour, 2 abstentions). Délibération n° 241128-06 

 

6. Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel : RIFSEEP (mise à jour). 

➢ Délibération n°241128-04 - Mise à jour des conditions du RIFSEEP. 

• APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS. 

 

7. Demande de subvention (parcours pédagogique)  

Présentation du devis de l’entreprise de scénographie « Basalte / Cairn Interprétation » 

Présentation du plan de financement prévisionnel ; 

➢ Délibération n°241128-05 - Demande de subvention. 

• APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS OU REPRÉSENTÉS. 

 

8. Projet d’aménagement bâtiment du Verdal  

Le bâtiment « pépit’Art », à côté de la salle polyvalente du « Verdal » va prochainement être 
transféré à la commune de Chandolas. 

Différentes possibilités d’aménagement des locaux sont présentées à l’assemblée. Discussions 
autour du projet pour intégrer des besoins sur la commune (ateliers, salle des ainés …).  

 

9. Points divers : 

• Outils de communication Illiwap 

• Préparation des actions de fin d’année (repas, animations) 

• Natura 2000 

• RPI du Chassezac 

 

10. Point des commissions :  
o Urbanisme, voirie, réseaux  

o Patrimoine, entretien, agriculture, OM 

o Affaires sociales, entraides alimentaires 

o Affaires scolaires  

o Communication 

o Associations, culture, jeunesse et sport 

o Finances 
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11. Questions diverses 

Maxence BOYER interroge l’assemblée sur la réception du « questionnaire sur le développement d’un 
transport social ». Il s’agit d’un mail envoyé par la CDC Beaume Drobie.  

Les élus ont bien reçu le questionnaire.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 


